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ARTICLE 33 SEPTIES C

À la troisième phrase de l’alinéa 4 , substituer au mot :

« émet »

les mots :

« peut émettre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à préciser les conditions dans lesquelles l’ARCEP émettra un avis sur 
les tarifs d’accès aux RIP envisagés par les collectivités territoriales.

La rédaction issue de la Commission conduit de fait à un avis automatique de l’ARCEP dès lors 
qu’elle a des doutes sur les conditions tarifaires transmise par une collectivité territoriale ou un 
groupement. Or, l’émission systématiquement d’un avis de l’ARCEP au porteur du RIP dont la 
tarification est susceptible de poser problème pourrait se révéler inadaptée pour traiter cette 
question. Dans la pratique, il est probable que la tarification de la plupart des projets ne pose pas de 
réelle difficulté à court terme mais pourrait dans certains cas en poser à terme.

Une marge de manœuvre est donc nécessaire pour évaluer cette tarification dans la durée.


